
P.V. DE LA COMMISSION SPORTIVE DU MERCREDI 11 MAI 2011 
 
 
Présents : THIBAUT J-P (président)  DURIEUX E. (vice-présidente)  DARTEVELLE C.  
ARCOLY D. BOURQUIN G. DEWULF C.  FRERE A.  WALLEMME C. (secrétaire) 
 
 
Excusé :  FLORENCE J.   
 
 
Assistent à la réunion sans droit de vote : 
 
BELLEMANS F. Représentant de la CPA 
DESSIMEON P. Secrétaire provincial 
 
 
 

I. APPROBATION DU PV DE LA CS DU 27/04/2011 

 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
 

II. ADMINISTRATIF 

 

1. Rapport arbitre DESAINTES Willy, match 33214 du 22/04/11 OLYMPIC LEVAL / MFC 
EPINOIS – 3C – équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour MFC Epinois 5/0 

 

2. Rapport arbitre DESAINTES Willy, match 33254 du 27/04/11 MFC EPINOIS / 

AMOVIOLA BINCHE – 3C – équipe visitée absente – match perdu par forfait pour MFC 

Epinois 0/5 

 

3. Match 54235 du 15/04/11 AC PIAZZA GILLY / JLB NEW TEAM ROUX – 5D – équipe 

visiteuse absente – match perdu par forfait pour JLB New Team Roux 5/0 

 

4. Rapport arbitre MAGEREN Jean-Marc, match 36256 du 27/04/11 SPORTING AISEAU / 

PLAYA CHATELET – 3F – équipe visitée absente – match perdu par forfait pour Sporting 

Aiseau – 3ème forfait pour le Sporting Aiseau – forfait général 

 

5. Rapport arbitre MARTINI John, match 51253 du 27/04/11 HCT LA LOUVIERE / EJ 

THULINOISE – 5A – équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour EJ Thulinoise 

5/0 

 

6. Match 22197 du 23/04/11 FERTE ERQUELINNES / CHIEVO PERONNES  - 2B – équipe 

visiteuse absente – match perdu par forfait pour le Chievo Péronnes 5/0 

 

7. Match 61242 du 26/04/11 BARCA CHATELET / JC ECAUSSINNES  - 6A – équipe visiteuse 

absente – match perdu par forfait pour le JC Ecaussinnes 5/0 

 



8. Match 36196 du 22/04/11 L ESCAPE CHATELET / PLAYA CHATELET – 3F – équipe visiteuse 

absente – match perdu par forfait pour Playa Chatelet 5/0 

 

9. Match 32137 du 22/04/11 MFC WOLVES CITY HOUDENG / ALPHA STAR MLZ - 3B - 

équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour Alpha Star MLZ – 3ème forfait pour 

Alpha Star MLZ – forfait général 

 

10. Match 52241 du 25/04/11 MFC 5331 LEERNES / FES 98 ERQUELINNES – 5B - équipe 

visiteuse absente – match perdu pour FES 98 Erquelinnes 5/0 

 

11. Match du 01/05/11 MFC HENNUYERES / EJFJ FARCIENNES – Cadets – équipe visiteuse 

absente – match perdu par forfait pour le EJFJ Farciennes 5/0 

 

12. Match du 01/05/11 HAININ FRAMERIES / ALL STARS LA LOUVIERE – Espoirs – équipe 

visiteuse absente – match perdu par forfait pour All Stars La Louvière 5/0 

 

13. Match 34256 du 29/04/11 ISF FONTAINE / MFC 5331 LEERNES – 3D – équipe visiteuse 

absente – match perdu par forfait pour MFC 5331 Leernes 5/0 

 

14. Match 31182 MFC LE ROEULX / FC MARCHE – 3A – salle indisponible le 14/02/11 - match 

non reprogrammé – match perdu par forfait par le MFC Le Roeulx 0/5 

 

15. Match 31056 EJ THULINOISE / MFC HARMIGNIES CBR - 3A – date initiale le 07/01/11 – 

match non reprogrammé – match perdu par forfait par EJ Thulinoise 0/5 

 

16. Match 32013 FOOT LA HESTRE LIVERPOOL / JS TRIFFET LL – 3B – date initiale le 

27/12/10 - match non reprogrammé – match perdu par forfait par Foot LH Liverpool 0/5 

 

17. Match 33131 FC KATIUSCIA PERONNES / AZZURINI ANDERLUES - 3C - date initiale le 

25/10/10 - match non reprogrammé – match perdu par forfait par FC Katiuscia Péronnes 0/5 

 

18. Match 35105 du 17/11/10 ULKU SPORT MARCHIENNE / NYC MONTIGNY – 3E – match non 

joué - problème éclairage  - match non reprogrammé – match perdu par forfait par Ulku 

Sport Marchienne 0/5 

 

19. Match 35146 JLB NEW TEAM ROUX / COSMO STRIKERS LODELINSART – 3E - date 

initiale le 14/01/11 - match non reprogrammé – match perdu par forfait par JLB New Team 

Roux 0/5 

 

20. Match 36172 du 27/12/10 PLAYA CHATELET / GALLINS MONTAGNARDS – 3F – match 
non joué - salle fermée - match non reprogrammé – match perdu par forfait par Playa 
Chatelet 0/5 
 



21. Match 36032 du 01/11/10 PLAYA CHATELET / GTELECOM GILLY – 3F - match non joué – 
salle fermée – match non reprogrammé – match perdu par forfait pour le  Playa Chatelet 0/5 
 

22. Match 43175 du 05/02/11 TOTAL PROD FELUY/LES LOUPS BINCHOUS – 4C - équipe 
visitée en sous effectif – match non reprogrammé – match perdu par forfait pour le Total 
Prod Feluy 0/5 

 

23. Match 51255 du 29/04/11 SPORTING SOIGNIES / MFC BESONRIEUX – 5A – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait par MFC Besonrieux 5/0   
 

24. Match 51253 du 27/04/11 HCT AS LA LOUVIERE / EJ THULINOISE - 5A – équipe 
visiteuse absente – match perdu par forfait par EJ Thulinoise 5/0 
 

25. Match 45256 du 29/04/11 MFC LOYAN LL / FUTSAL THUIN – 4E – match non joué – salle 
occupée   
 

26. Match du 10/04/11 ACJ MONTIGNY B / EJFJ FARCIENNES J – Diablotins 2B – score 2/5 
Attendu que le joueur de ACJ Montigny B LOUBRIS Simon né le 08/10/03 n’était pas affilié 

à la date du match, la Commission sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 du RO  

(page 34), fixe le score du match à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait 

administratif. 

27. Match du 09/04/2011 SPORTING SOIGNIES A / EJFJ FARCIENNES R – Minimes 2B - 
score 4/14 

3 joueurs de Sporting Soignies A pas dans les listes Minimes A 
DUEZ Michael 759003 né le 08/07/99               Minimes B 
JAADAOUI Younes 759853 né le 30/03/99       Minimes B 
RUTYNA Jakobi 792564 né le 06/08/98            Pas dans les listes 
Match perdu par forfait par Sporting Soignies A 0/5 
 

28. Match du 09/04/2011 SPORTING SOIGNIES / RED STAR LL A – Cadets 2A - score 4/10 
Les 5 joueurs de Red Star LL A appartiennent à la liste des cadets B 

Match perdu par forfait par Red Star LL A 5/0 

 

29. Match du 08/04/11 ACJ MONTIGNY B / ARGENTINOS LL – Cadets 2B – score 5/8 
Attendu que le joueur de ACJ Montigny B DUMAY Guy né le 11/06/96 n’était pas affilié à la 

date du match, la Commission sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 du RO 

(page 34), fixe le score du match à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait 

administratif. 

30. Match du 17/04/11 ACJ MONTIGNY B / ARGENTINOS LL B – Diablotins 2B – score 4/5 
Attendu que le joueur de ACJ Montigny B LOUBRIS Simon né le 08/10/03 n’était pas affilié 

à la date du match, la Commission sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 du RO 

(page 34), fixe le score du match à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait 

administratif. 

31. Match du 17/04/2011 EJFJ FARCIENNES J / MFC COS MANAGE – Diablotins 2B – score 
2/3 



3 joueurs de EJFJ Farciennes J pas dans les listes Diablotins J 

TROZZI Gaetan 779250 né le 12/06/03             Diablotins M 

OCCHILUPO Flavio 778836 né le 01/06/03         Diablotins M 

MONREALE Pietro 790506 né le 03/11/03          Diablotins M 

Match perdu par forfait par EJFJ Farciennes J 0/5 

 

32. Match 36261 du 28/03/11 PLANET MARCINELLE / PES UNITED CHARLEROI – 3F – score 
9/1  

 Attendu que le joueur CLEMENTE Jeremy N° Licence 758128 appartenant au club de Planet 
Marcinelle  été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes jaunes), la 
Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe le score 
de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

 

33. Match 21222 du 28/03/11  FC SAINT-VAAST / ENGHIEN FUTSAL – 2A – score 11/2 
 Attendu que VITELLARO Giuseppe N° Licence 763231 a fait fonction de délégué pour le 

club de FC Saint-Vaast Matricule 4651 alors qu’il n’est pas affilié à ce club, la Commission 
Sportive, en application des articles 175.1 et 175.5 (RO page 34), fixe le score de la 
rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 
 

34. Match 33212 du 28/03/2011 FWE MONCEAU / FC KATIUSCIA PERONNES – 3C – score 

7/12  

Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité DI PLACIDO Salvatore  N° 

Licence 758868 a assumé la fonction d’arbitre occasionnel et qu’il n’a pas été remplacé à son 

poste de délégué, la Commission Sportive, en application de l’article 169.3 du RO (page 33), 

fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

Attendu que le joueur D’AQUINO Antonio N° Licence 762890 appartenant au club de FC 

Katiuscia Péronnes Matricule 5209 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu, la 

Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 du RO (page 34) et de 

l’article F du barême des sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à D’AQUINO Antonio 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

35. Match 48234 du 01/04/11 FC PHENOMENE MAP / LA VECCHIA GUARDIA - 4H - score 2/6 

     Attendu que FLEVARIS Alexandra N° Licence 793240 née le 22/07/1993 appartenant au 

club de FC Phenomene Map a fait fonction de déléguée pour son équipe alors qu’elle était 

âgée de moins de 18 ans à la date du match, la Commission Sportive, en application des 

articles 175.1 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et 

décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

36. Match 51184 du 01/04/2011 EJ THULINOISE / MFC BESONRIEUX – 5A – score 14/2  

Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité KERAI Nasreddine N° Licence 

759931 a assumé la fonction d’arbitre occasionnel et qu’il n’a pas été remplacé à son poste de 



délégué, la Commission Sportive, en application de l’article 169.3 du RO (page 33), fixe le 

score de la rencontre à 0/5 FORFAIT et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

37. Match 33221 du 04/04/2011 MFC EDUARD et TONY PERONNES / CF INTERNACIONAL – 

3C – score 8/12  

Attendu que le joueur MOUSIN David N° Licence 792125 né le 11/12/73 appartenant au 

club de MFC Eduard et Tony Péronnes Matricule 5158 a été aligné lors de ce match alors 

qu’il était suspendu, la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 du RO 

(pages 34 et 36) et de l’article F du barême des sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à MOUSIN David 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

38. Match 52146 du 08/04/2011 HEXAGONE ERQUELINNES / AC PERONNES – 5B – score 

7/8  

Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité CERISIER Tanguy N° Licence 

758031 a assumé la fonction d’arbitre occasionnel et qu’il n’a pas été remplacé à son poste de 

délégué, la Commission Sportive, en application de l’article 169.3 du RO (page 33), fixe le 

score de la rencontre à 0/5 FORFAIT et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

39. Match 23027 du 13/04/2011 COSENZA COURCELLES / BARCA FUTSAL CHARLEROI  – 2C 

– score 7/5  

Attendu que BOSSIO Luciano Matricule 762796 né le 18/04/62 appartenant au club de 

Cosenza Courcelles Matricule 4047 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu 

pour ce match initialement prévu le 07/01/2011, la Commission Sportive, en application des 

articles 175.2, 175.5 et 184.3 du RO (pages 34 et 36) et de l’article F du barême des 

sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à BOSSIO Luciano 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

40. Match 41172 du 31/01/2011 MFC GRANDGLISE / CARA TEAM BLC – 4A – score 4/13  

Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité DUVAUX Damien N° Licence 

787502 a assumé la fonction d’arbitre occasionnel et qu’il n’a pas été remplacé à son poste 

de délégué, la Commission Sportive, en application de l’article 169.3 du RO (page 33), fixe le 

score de la rencontre à 0/5 FORFAIT et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

41. Match 41242 du 21/03/2011 MFC GRANDGLISE / MFC STAMBRUGES – 4A – score 1/15  

Attendu que le joueur RAIMONDI Giuseppe N° Licence 787501 appartenant au club de MFC 

Grandglise Matricule 5523 n’avait pas de document d’identité, la Commission sportive, en 



application des articles 175.4 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score du match à 0/5 Forfait 

et décrète qu’il s’agit d’un forfait administratif. 

 

42. Match 45141 du 10/01/2011 FC CHEZ NOUS L’Y ROUX / B&WA MONTIGNY – 4E - score 

11/4  

Attendu qu’en l’absence de l’arbitre officiel, le délégué visité FRANCOIS Cyrille N° Licence 

759317 a assumé la fonction d’arbitre occasionnel et qu’il n’a pas été remplacé à son poste de 

délégué, la Commission Sportive, en application de l’article 169.3 du RO (page 33), fixe le 

score de la rencontre à 0/5 FORFAIT et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

43. Match 47064 du 22/04/11 SAHIN CONSTRUCT DAMPREMY / TNS MONTIGNIES – 4G - 

score 7/15 

Attendu que le joueur OZKAN Sinan N° Licence 792181 appartenant au club de Sahin 

Construct Dampremy n’était pas affilié à la date initiale du match (22/10/2010), la 

Commission sportive, en application des articles 175.2, 175.5 et 184.3 du RO (pages 34 et 

36), décide que le match est perdu par forfait par Sahin Construct Dampremy 0/5 et 

décrète qu’il s’agit d’un forfait administratif. 

44. Match 52052 du 18/04/11 MFC 5331 LEERNES / HEXAGONE ERQUELINNES – 5B - score 

2/10 

Attendu que le joueur LEROY John N° Licence 791184 appartenant au club de Hexagone 

Erquelinnes n’était pas affilié à la date initiale du match (11/10/2010), la Commission 

sportive, en application des articles 175.2, 175.5 et 184.3 du RO (pages 34 et 36), décide 

que le match est perdu par forfait par Hexagone Erquelinnes 5/0 et décrète qu’il s’agit d’un 

forfait administratif. 

45. Match 45201 du 07/02/11  CHEZ NOUS L’Y ROUX / CEVA COURCELLES – 4E – score 9/5 
Attendu que le joueur PLOS Kevin N° Licence 761083 appartenant au club de Chez Nous L’Y 

Roux a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes jaunes), la Commission 

Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe le score de la 

rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

 

46. Match 35151 du 18/04/11  VILLA REAL MONTIGNY / ULKU SPORT MARCHIENNE – 3E – 
score 4/4 
Attendu que le joueur DEVIREN Mehmet N° Licence 788256 appartenant au club de Ulku 

Sport Marchienne a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes jaunes), 

la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe le score 

de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 
 

47. Match 41156 du 22/04/2011 LES MOUSQUETAIRES SOIGNIES / SAN PODESTA HORNU 
– 4A - score 7/3  
Attendu que les joueurs PRESTA Johan N° Licence 775373 et LEGROS Alain N° Licence 

777679 appartenant au club de San Podesta Hornu Matricule 5274 ont été alignés alors 

qu’ils étaient suspendus pour ce match, la Commission Sportive, en application des articles 

175.2 et 175.5 (RO page 34) et de l’article F du barême des sanctions (RO page 55) : 



- Fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à PRESTA Johan et à LEGROS Alain 2 matches de suspension supplémentaires : 

2 matches au calendrier du prochain championnat 

 

48. Match 48171 du 18/04/2011 DIYANET CHATELINEAU / LA VECCHIA GUARDIA – 4H – 
score 3/7  
Attendu que AKTAS Emirali N° Licence 757190 appartenant au club de Diyanet Chatelineau 

Matricule 4819 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu, la Commission 

Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34) et de l’article F du barême 

des sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à AKTAS Emirali 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

49. Match 51263 du 22/04/11 EJ THULINOISE / MFC COS MANAGE – 5A – score 15/5 
Attendu que le club visité de EJ Thulinoise n’avait pas de délégué, la Commission Sportive, en 

application de l’article 169.3 du RO (page 33), fixe le score de la rencontre à 0/5 FORFAIT 

et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

50. Match 36253 du 26/04/2011 FORZA CALCIO AISEAU / GALLINS MONTAGNARDS  – 3F - 
score 6/5  
Attendu que BROGNEAUX Pascal N° Licence 757751 appartenant au club de Gallins 

Montagnards Matricule 1581 a fait fonction de délégué pour son club alors qu’il était 

suspendu pour ce match, la Commission Sportive, en application des articles 175.1 et 175.5 

(RO page 34) et de l’article F du barême des sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 

- Inflige à BROGNEAUX Pascal 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

51. Match 41254 du 27/04/2011 BELGIAN LEGENDS WIERS / MFC GRANDGLISE – 4A – 
score 5/8  

Attendu que MAZZOCCA Maito N° Licence 786799 appartenant au club de Belgian Legends 

Wiers Matricule 5426 a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu, la Commission 

Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34) et de l’article F du barême 

des sanctions (RO page 55) : 

- Fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif 



- Inflige à MAZZOCCA Maito 2 matches de suspension supplémentaires : 2 matches au 

calendrier du prochain championnat 

 

52. Match 51252 du 27/04/11 COLFONTAINE-HORNU / ARGENTINOS LL – 5A - score 4/4 
Attendu que DUBUISSON Wendy N° Licence 791943 née le 15/05/93 appartenant au club 

de Colfontaine-Hornu Matricule 2607 a fait fonction de déléguée pour son équipe alors 

qu’elle était âgée de moins de 18 ans à la date du match, la Commission Sportive, en 

application des articles 175.1 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score de la rencontre à 0/5 

Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

53. Match 61063 du 26/04/11  KV LOKOMOTIV MARCINELLE / SPORTING SOIGNIES – 6A – 
score 12/4 
Attendu que le joueur RUTYNA Janusz N° Licence 793300 appartenant au club de Sporting 

Soignies n’était pas affilié à la date initiale du match (04/02/2011), la Commission sportive, 

en application des articles 175.2, 175.5 et 184.3 du RO (pages 34 et 36), décide que le match 

est perdu par forfait par Sporting Soignies 5/0 et décrète qu’il s’agit d’un forfait 

administratif. 

54. Match 45251 du 25/04/11 FC CHEZ NOUS L Y ROUX / FS FOOTBALLISTES THUIN – 4E- 
match non joué – refus du FS Footballistes - match perdu par forfait pour FS Footballistes 
Thuin 5/0 

 
55. Match 53041 FC HAM SUR HEURE / MARCHIENNE DIYANET – 5C – match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour FC Ham Sur Heure 0/5 
 

56. Mtch 53161 FC HAM SUR HEURE / MARITIMO CHAPELLE – 5C – match non reprogrammé – 
match perdu par forfait pour FC Ham Sur Heure 0/5 

 

57. Match 54085 JLB NEW TEAM ROUX / ASC MONT SUR MARCHIENNE – 5D - match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour JLB New Team Roux 
 

58. Match 52233 CF INTERNACIONAL CENTRE / ELITE FUTSAL BINCHE A – 5B - match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour CF Internacional Centre 0/5 
 

59. Match 52123 CF INTERNACIONAL CENTRE / RC ANDERLUES – 5B - match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour CF Internacional Centre 0/5 
 

60. Match 52243 CF INTERNACIONAL CENTRE / REAL ALDEGONDE – 5B - match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour CF Internacional Centre 0/5 
 

61. Match 52032 VILLA REAL MONTIGNY / ELITE FUTSAL BINCHE A – 5B - match non 
reprogrammé – match perdu par forfait pour Villa Réal Montigny 0/5 

 

62. Match 51064 EJ THULINOISE / ROYAL CLUB LES RETS – 5A - match non reprogrammé – 
match perdu par forfait pour EJ Thulinoise 0/5 
 



63. Match 51154 EJ THULINOISE / DORIA FAYT – 5A - match non reprogrammé – match 
perdu par forfait pour EJ Thulinoise 0/5 
 

64. Match 45252 JS CHAPELLE / B&WA MONTIGNY – 4E - match non reprogrammé – match 
perdu par forfait pour JS Chapelle 0/5 
 

65. Match 42205 AGORASTYLE LA HESTRE / DORIA FAYT- 4B – match non reprogrammé - 
match perdu par forfait pour Agorastyle La Hestre 0/5 
 

66. Match 48124 RS CHARLEROI / LAZIO FLEURUS – 4H - match non reprogrammé - match 
perdu par forfait pour RS Charleroi 0/5 
 

67. Match 41226 du 08/04/2011 GOLDEN BLACK BLAREGNIES / MFC STAMBRUGES – 4A – 
équipe visiteuse absente – match perdu par forfait pour MFC Stambruges 5/0 
 

68. Match 22165 du 29/04/2011 HEXAGONE ERQUELINNES / FERTE ERQUELINNES – 2B – 
Score 1 /10 
Attendu que le joueur GIANBARRESI Adriano N° Licence 778670 appartenant au club de 

Ferté Erquelinnes Matricule 5618 n’avait pas de document d’identité, la Commission sportive, 

en application des articles 175.4 et 175.5 du RO (page 34), fixe le score du match à 5/0 

Forfait et décrète qu’il s’agit d’un forfait administratif. 

69. Match 48242 du 19/04/2011 DIYANET CHATELINEAU / FC PHENOMENE MAP - 4H – 
équipe visitée absente – match perdu par forfait pour le Diyanet Chatelineau 0/5 

 

70. Match 32226 du 08/04/11  JS TRIFFET LL / MFC FIREBALL CENTRE – 3B – score 3/4 
 Attendu que le joueur VAN WYMEERSCH Williams N° Licence 778104 appartenant au club 

de JS Triffet LL a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes jaunes), la 

Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe le score 

de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

71. Match 33223 du 19/04/11  REAL ALDEGONDE / FWE MONCEAU – 3C – score 6/7 
Attendu que le joueur DI PLACIDO Salvatore N° Licence 758868 appartenant au club de 

FWE Monceau a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes jaunes), la 

Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe le score 

de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

72. Match 32191 du 28/02/11  JOCA TEAM LL / WOLVES CITY HOUDENG – 3B – score 2/1 
Attendu que le joueur WATERLOO Maxime N° Licence 762259 appartenant au club de 

Wolves City Houdeng a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes 

jaunes), la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe 

le score de la rencontre à 5/0 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 

73.  Match 32221 du 04/04/11  FOOT LA HESTRE  LIV / JOCA TEAM LL – 3B – score 5/3 

Attendu que le joueur WATERLOT Jonathan N° Licence 762260 appartenant au club de 

Foot La Hestre Liverpool a été aligné lors de ce match alors qu’il était suspendu (2 cartes 

jaunes), la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO page 34), fixe 

le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait administratif. 



74. Match 43225 du 18/04/11  FC L’AUTRE LL / TOTAL PROD FELUY – 4C – score 11/4 
Attendu que le joueur FELIX Maxime N° Licence 788840 appartenant au club de FC L’Autre 

LL a été aligné lors de ce match (initialement prévu le 04/04/2011) alors qu’il était suspendu 

(2 cartes jaunes), la Commission Sportive, en application des articles 175.2 et 175.5 (RO 

page 34), fixe le score de la rencontre à 0/5 Forfait et décrète qu’il s’agit d’un Forfait 

administratif. 

 

III. TRANSACTIONS 

 
1. Rapport arbitre DROULEZ Pascal, match du 27/04/11 351252 MB COLFONTAINE / 

ARGENTINOS LA LOUVIERE – 5A – score 4/4 

ANGELONI Franco 762746 - Argentinos La Louvière (3744) 

Faits reprochés : critiques  

Exclusion jugée suffisante 

 

2. Rapport arbitre BAWIN Eric, match 11135 ACJ MONTIGNY/BLAMPAIN TEAM BLC – 1 – du 
11/03/11 – score 4/5  
DEGAUQUIER Damien 758513 - Blampain Team BLC (2277) 

Faits reprochés : attitude insolente et anti-sportive 

Exclusion jugée suffisante 

 

3. Rapport arbitre LEMOUIS Achour, match 31237 FC MARCHE/INTERATIONAL SOIGNES – 

3A – du 15/04/11 – score 2/5  

DUPUIS Jonathan, 759050, International Soignies (4671) 

Faits reprochés : Critiques, injures et menaces  

Application de l’article A.4 du barême des sanctions 

Suspension de 3 matches : les trois premiers matches au calendrier du prochain championnat 

 

IV. RECLAMATIONS 
 

1) Réclamation de STM PERONNES contre la proposition de suspension de : 
 

TRAPANI Nicolas – 762635 - STM Péronnes (5305) pour une durée de 2 matches 

(Transaction CSP 0016) suite au rapport de l’arbitre MAGEREN Jean-Marc, match 33095 

du 10/11/10 STM PERONNES / AZZURINNI ANDERLUES – 3C – score 6/4 

 

Réclamation non recevable. 

 

2) Réclamation du CELTIC BOIS D’HAINE pour le match 22165 du 29/04/11 HEXAGONE 

ERQUELINNES / LA FERTE ERQUELINNES – 2B – score 1/10 
 

Réclamation recevable et fondée. 
 



Attendu que la date initiale de ce match était le 28/01/11, que ce match a été postposé et 

qu’il devait donc se jouer dans les 30 jours calendrier qui suivent la date initiale, la 

Commission sportive, en application de l’article 11 des Règlements Provinciaux (page 3),  

décide que le match est perdu par forfait par Hexagone Erquelinnes 0/5 et décrète qu’il 

s’agit d’un forfait administratif. 

 

V. DISCIPLINE 
 

 

1) Rapport arbitre ALESSI Salvatore, pour le match 61264 du 09/03/11 FC ITALIEN 

CHARLEROI / KV LOKOMOTIV MARCINELLE – 6A - score 4/7 

 

Suspension préventive pour SIGNORIELLO Giovanni 785573 FC Italien Charleroi 

 

Dossier mis en continuation lors de la CS du 06/04/2011. 

  

Albert Frère quitte la séance. 

 

Entendus : ALESSI Salvatore arbitre, SIGNORIELLO Giovanni 785573 FC Italien Charleroi, 

SCIMEMI Vittorio 777820 délégué FC Italien Charleroi  

 

Absent : ERNEST Bernard 759142 capitaine KV Lokomotiv Marcinelle 

 

SIGNORIELLO Giovanni 785573 - FC Italien Charleroi (5248) 

Faits reprochés : Voie de fait 

Application de l’article A.9 du barême des sanctions 

Suspension de 1 an : reste suspendu jusqu’au 16/03/2012. 

 

2) Rapport arbitre BONNY Grégory, pour le match 47234 du 15/04/11 SAHIN CONSTRUCT 

DAMPREMY / RC PAYS NOIR – 4G – score 6/11 

 

Entendus : BONNY Grégory arbitre, FRERE Albert 759330 RC Pays Noir  

 

Excusé : EYCKERMAN Anthony 759163 capitaine RC Pays Noir 

 

Absents : SCARINGI Nicolas 775352 délégué Sahin Construct Dampremy, YILMAZ Sukru 

775355 capitaine Sahin Construct Dampremy 

 

YILMAZ Sukru 775355 - Sahin Construct Dampremy (5328) 

Faits reprochés : Injures, menaces 

Application de l’article A.4 du barême des sanctions 

Suspension de 2 matches : les deux premiers matches au calendrier du prochain championnat 

 



 

3) Rapport arbitre COCCODA Silverio, pour le match 42205 du 10/02/11 AGORASTYLE LA 

HESTRE / DORIA FAYT – 4B – match arrêté à la 38ème minute sur le score de 2/3 

 

Lettre de réclamation de Doria Fayt – recevable 

 

Entendus : COCCODA Silverio arbitre, BONNY Michael 757649 délégué Doria Fayt, 

FRANZE Massimo 762968 coach Doria Fayt  

 

Absent : RASSENEUR Frédéric 789517 délégué Agorastyle La Hestre 

 

L’arbitre n’ayant pas épuisé tous les moyens mis à sa disposition pour terminer la rencontre, 

le match sera à rejouer avant le 16/05/11. 
 

FRANZE Massimo 762968 - Doria Fayt (2896) 

Faits reprochés : Menaces 

Application de l’article A.4 du barême des sanctions 

Suspension de 4 matches : match à rejouer + 3 matches au calendrier du prochain 

championnat 

 

4) Rapport arbitre VANDERPERREN Jérôme, pour le match 52152 du 15/04/11 AC PERONNES 

/ CF INTERNACIONAL CENTRE – 5B – score 5/5 

 

Evelyne Durieux et Christian Wallemme quittent la séance.  

 

Absents : VANDERPERREN Jérôme arbitre, FERRALIS Gulio 762948 délégué AC Péronnes, 

DELCAMPE Ludovic, capitaine CF Internacional Centre, DELCAMPE Gregory CF Internacional  

Centre 

 

DELCAMPE Gregory 758559 - CF Internacional Centre (5233) 

Faits reprochés : Voie de fait sur adversaire 

Application de l’article B.10 du barême des sanctions 

Suspension de 1 an du 23/05/2011 au 22/05/2012 

 

5) Rapport arbitre DURET Maxime, match 51256 du 30/04/11 FUTSAL TEAM THULIN / 

ROYAL CLUB LES RETS – 5A – match non joué   

 

Entendu : WIAME Thierry 762275 Royal Club Les Rets 

 

Excusé : DURET Maxime arbitre 

 

Absents : MARGUGLIO Giuseppe 776939 délégué Futsal Team Thulin, CORROTO ROJO 

Adrien Futsal Team Thulin 

 



Le match est perdu par forfait 0/5 par Futsal Team Thulin 

 

Une amende de 50 € est infligée au club de Futsal Team Thulin pour manque d’organisation 

et attitude de ses joueurs. 

 

MARGUGLIO Giuseppe 776939 - Futsal Team Thulin (5466) 

Faits reprochés : Critiques répétées. 

Application de l’article A.1 du barême des sanctions 

Suspension de 2 matches au calendrier du prochain championnat 

 

CORROTO ROJO Adrien 788802 - Futsal Team Thulin (5466) 

Faits reprochés : Menaces. 

Application de l’article A.4 du barême des sanctions 

Suspension de 6 matches au calendrier du prochain championnat 

 

6) Rapport arbitre TROUILLEZ Jean Yves, match du 17/04/11 FUTSAL TEAM THULIN / 

ARGENTINOS LA LOUVIERE – Minimes – match arrêté à la 8ème min sur le score de 1/0 

 

Le match perdu par forfait 0/5 par Futsal Team Thulin. 

 

FRANCOIS Thierry 788794 - Futsal Team Thulin (5466) 

Faits reprochés : Menaces. 

Application de l’article A.4 du barême des sanctions 

Suspension de 2 matches au calendrier du prochain championnat 

 

7) Rapport arbitre DESAINTES Willy, match 23231 du 18/04/11 DIADORA FORCHIES / 

FUTSAL CALLAS KING CHATELINEAU - 2C – score 8/5 

 

Une amende de 100 € est infligée au club de Futsal Callas King Chatelineau pour l’attitude de 

ses supporters. 

 

8) Rapport arbitre CETIN Muzaffer, match 35233 du 14/04/11 GREEN DEVILS 

MONTIGNIES / VILLA REAL MONTIGNY – 3E – score 7/6 

 

Christian Dewulf quitte la séance. 

 

Une amende de 50 € est infligée au club de Villa Real Montigny pour l’attitude de ses 

supporters. 

 

VI. FRAIS 
 

Matr. 

Club 
Nom du club 

Frais 

admin. 
Forfaits 

Amende 

susp.(1) 

Autres 

amendes 

Abs. non 

excusées 

Déplacemt 

arbitre 
TOTAL (2) 

4767 MFC Epinois   100,00 €         100,00 € 



4621 JLB New Team Roux   150,00 €         150,00 € 

4501 Sporting Aiseau   50,00 €         50,00 € 

5110 EJ Thulinoise   350,00 €         350,00 € 

4192 Chievo Péronnes   50,00 €         50,00 € 

1577 JC Ecaussinnes   50,00 €         50,00 € 

5256 Playa Chatelet   150,00 €         150,00 € 

4817 Alpha Stars Morlanwelz   50,00 €         50,00 € 

3595 FES98 Erquelinnes   50,00 €         50,00 € 

5380 EJFJ Farciennes   50,00 €         50,00 € 

1645 Sporting Soignies   75,00 €         75,00 € 

1584 All Stars La Louvière   25,00 €         25,00 € 

4703 MFC 5331 Leernes   50,00 €         50,00 € 

4464 MFC Le Roeulx    50,00 €         50,00 € 

4171 Foot La Hestre Liverpool   100,00 €         100,00 € 

5209 FC Katiuscia Péronnes   100,00 € 5,00 €       105,00 € 

3253 Ulku Sport Marchienne   100,00 €         100,00 € 

5442 Total Prod Feluy   50,00 €         50,00 € 

4045 MFC Besonrieux   50,00 €         50,00 € 

4250 ACJ Montigny   75,00 €         75,00 € 

2232 Red Star La Louvière   25,00 €         25,00 € 

4191 Planet Marcinelle   50,00 €         50,00 € 

4651 FC Saint-Vaast   50,00 €         50,00 € 

4592 FWE Monceau   100,00 €         100,00 € 

5323 FC Phenomene MAP   50,00 €         50,00 € 

5158 MFC Eduard et Tony Peronnes   50,00 € 5,00 €       55,00 € 

2567 Hexagone Erquelinnes   150,00 €         150,00 € 

4047 Cosenza Courcelles   50,00 € 5,00 €       55,00 € 

5523 MFC Grandglise   100,00 €         100,00 € 

1781 FC Chez Nous L'Y Roux   100,00 €         100,00 € 

5328 Sahin Construct Dampremy 12,50 € 50,00 € 15,00 €   25,00 € 5,60 € 108,10 € 

5274 San Podesta Hornu   50,00 € 10,00 €       60,00 € 

4819 MFC Diyanet Chatelineau   100,00 € 5,00 €       105,00 € 

1581 Gallins Montagnards   50,00 € 5,00 €       55,00 € 

5426 Belgian Legends Wiers   50,00 € 5,00 €       55,00 € 

2607 Colfontaine-Hornu   50,00 €         50,00 € 

4994 FS Footballistes Thuin   50,00 €         50,00 € 

2043 FC Ham-sur-Heure   150,00 €         150,00 € 

5108 JS Chapelle   50,00 €         50,00 € 

5455 Agora Style La Hestre   50,00 €         50,00 € 

4800 RS Charleroi   50,00 €         50,00 € 

5382 MFC Stambruges   50,00 €         50,00 € 

5618 Ferté Erquelinnes   50,00 €         50,00 € 

3462 JS Triffet LL   50,00 €         50,00 € 

4457 Wolves City Houdeng   50,00 €         50,00 € 

5501 FC L'Autre LL   50,00 €         50,00 € 

3744 Argentinos LL 12,50 €           12,50 € 

2277 Blampain Team BLC 12,50 €           12,50 € 

4671 International Soignies  12,50 €   7,50 €       20,00 € 

5248 FC Italien Charleroi  12,50 €   130,00 €       14,00 € 156,50 € 

4062 KV Lokomotiv Marcinelle         12,50 €   12,50 € 

2896 Doria Fayt 12,50 €   10,00 €     8,40 € 30,90 € 

5233 CF Internacional Centre 12,50 € 150,00 € 130,00 €   25,00 €   317,50 € 

1582 AC Péronnes         12,50 €   12,50 € 

5466 Futsal Team Thulin 12,50 € 75,00 € 25,00 € 50,00 € 25,00 €   187,50 € 

5100 Futsal Callas King Chatelineau       100,00 €     100,00 € 

5160 Villa Real Montigny   50,00 €   50,00 €     100,00 € 

 
(1) Nb de semaines X 2,50 € 

       

 
(2) Plafonné à 300 € par dossier 

       
 


